
Une formation en alternance 

La formation prend appui sur l’expérience 
pratique et alterne périodes  de formation en 
centre (651h) et périodes en structure d’ani-
mation (833h) Elle est organisée en 4 axes 
autour de 10 unités de compétences  

1 - S’impliquer dans sa structure employeur 
Communiquer dans les situations de la vie professionnelle (UC 1), 
Participer au fonctionnement de la structure (UC 4)  

2 - Concevoir un projet d’animation sociale qui prenne en comp-
te les publics dans leur environnement ·    connaître son public 
ό¦/ нύΣ  9ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ό¦/ оύΣ   

 3 - Concevoir et animer des séances d’animation sociale  Prépa-
ǊŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ό¦/ рύΣ ϊ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ό¦/ сύΣ  
aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ 
(UC 9)  

4 - Conduire et évaluer une action d’animation de développe-
ment social et de participation citoyenne · Mobiliser les connais-
ǎŀƴŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ό¦/ тύΣ  /ƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ 
ŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ό¦/ уύΣ  LƴǎŎǊƛǊŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛπ
que de développement social et de participation citoyenne (UC10) 

 L’unité de Compétence Complémentaire  
« Diriger un centre de vacances ou de loisirs » 

Cette UC permet de diriger ponctuellement un centre 
de loisirs ou de vacances. La formation  théorique dis-
pensée en centre (70h) devra être complétée après la 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎπ
ǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ όо ǎŜƳŀƛƴŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ) 

Entretien de recevabilité : 6 et 7 mai 2010  

Prérequis : Posséder 6 mois d’expérience dans l’animation ou  · 
Être titulaire d’un des diplômes prévus par l’annexe de l’arrêté 
du 13 décembre 2005 du ministère de la Jeunesse et des Sports  

Tests dõentr®e : 13 et 14 mai 2010 

Prérequis : Etre sensibilisé aux problématiques de la cité et aux 
questions liées à l’égalité et la citoyenneté  

Etre capable de se positionner en tant qu’acteur citoyen dans 
des situations d’animation. 

Des besoins... 

Face à la complexité des situations sociales sur les territoires 
όƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳπ
plexification des politiques publiques sur les territoires, diffi-
culté à faire vivre des espaces de participation collective et 
ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ Χύ les structures d’animation recherchent des 
animateurs,  en capacité de :  

Vfavoriser la rencontre entre les publics de générations, de 
milieux sociaux et de cultures différentes, et mettre en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
de chacun  

VƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛπ
re :  aller à la rencontre des habitants, agir avec les  acteurs 
locaux... 

VSensibiliser  le public à la question de la lutte contre les 
ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ  

Vmettre en place de réelles dynami-
ques de participation citoyenne 
permettant un engagement des 
habitants dans le développement 
social de leur territoire 

 

Le Brevet Professionnel  

de la  Jeunesse, de  l’Education Populaire et du Sport  Spé-

cialité  Animation sociale (BPJEPS) a pour objectif de quali-

fier des animateurs qui exercent leurs fonctions « dans le 

cadre de l’expression, du développement de la relation so-

ciale, de l’insertion sociale ou du maintien de l’autonomie 

de la personne » 

L’animateur  de « développement social » conçoit  et 

conduit avec les publics  des projets d’animation qui visent à 

renforcer la cohésion sociale et la participation citoyenne   

Son intervention se fonde sur les principes de l’éducation 

populaire dans le champ de l’action collective, de la démo-

cratie locale et de l’égalité de traitements (lutte contre les 

discriminations). 

Objectifs de la formation 

 è concevoir et conduire des actions d’animations dans une  
         démarche participative 

 è prendre en compte la question de l’accès aux droits et de la    
         lutte contre les discrimination 

è inscrire les actions dans des partenariats locaux  

è favoriser des dynamiques de participation citoyenne sur  
        le territoire·  

 è comprendre les questions sociales qui se posent dans  
         les structures et sur les territoires, et plus  
         largement dans  la société  

Démarche pédagogique 

Une pédagogie de l’alternance ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ 
stagiaires dans la construction de leurs propres repères profession-
nels 

Une pédagogie participative et active ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ 
les productions des stagiaires (réalisation de travaux pratiques et 
mini projets) 

Un suivi individualisé les objectifs de formation 
sont aménagés en fonction de la progression de 
chaque stagiaire 

A qui s'adresse la formation ? 
Animateurs salariés, militants ou bénévoles,   
demandeurs d’emploi  
exerçant ou désirant exercer : 

en structures associatives (Centres d'animation, Centres so-
ciaux, associations intercommunales, associations citoyennes...)   
ou territoriales όƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƎǊƻǳǇŜπ
ƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΧύ  



 

R®unions dõinformation 

Mardi 16 Février à 10 h 

Mardi 16 Mars à 10 h 

 Mardi 20 avril à 10 h 

w 

Retrait des dossiers  de candidature  

au Boulevard des Potes 

Date limite de dépôt des dossiers 

30 avril 2010 

w 

Du 6 septembre 2010 au 15 juillet 2011 

651H en centre de formation 

· Du 06 au 17 septembre 2010 

· Du 04 au 15 octobre 2010 

· Du 08 au 19 novembre 2010 

· Du 06 au 17 décembre  2010 

· Du 03 au 14 janvier 2011 

· Du 01 au 04 février 2011 

· Du 28 février au 11 mars 2011 

· Du 28 mars au 01  avril 2011 

· Du 26 au 29 avril 2011 

· Du 16 au 20 mai 2011 

· Du 06 au 10 juin 2011  

· Du 04 au 15 Juillet 2011 

 

UCC « Diriger un centre de vacances 
ou de loisirs »   (70H) 

 
· Du 07 au 11 février 2011 

· Du 27 juin au 01 juillet 2011 

Calendrier de formation 

Unité de compétence 

complémentaire  

« Diriger un centre de vacances » 

Boulevard des Potes  

BPJEPS  
 

ANIMATION SOCIALE 

Développement social 
et participation  

citoyenne 
 

Du 6 septembre 2010 au 15 juillet 2011 

Association de lutte contre le racisme et les discriminations 

Agr®®e dõEducation Populaire 

Boulevard des Potes 

29 rue Bergeret ð33000 Bordeaux 

05.56.31.94.62 - 05.56.31.20.28 Fax:05.57.95.96.90 

www.boulevard-des-potes.org 

Coût de la Formation 

Formation B.P.J.E.P.S  

4622.10 € 

 

UCC « Diriger un centre de vacances 
ou de loisirs »  

497€ 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜΣ ƭŜ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ 
des Potes a pour objet de lutter contre les discriminations 
et de développer le lien social en encourageant les initia-
tives de solidarité et la participation de tous dans les 
affaires de la cité.  Nous contribuons, depuis 1993, à la 
formation des animateurs de 
développement social au 
niveau national .  

Cette formation est habilitée 
par la D.R.J.S.C.S (en cours 
de renouvellement). 


